
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de VAUCLUSE 

� BEDARRIDES 

.... 
ARRÊTÉ PORTANT ABROGATION DE L'ARRÊTÉ N°2025-296 

AUTORISANT LES TRAVAUX DE NUIT SUR LA RD 907 
PR 37+740 AU PR 37+580 SECTION SITUÉE EN AGGLOMÉRATION 

N° 2025/303 

AVEC FERMETURE DE CIRCULATION DES AVENUES SAINT-LOUIS ET DU PONT DE LA GARE 
À HAUTEUR DES FEUX DONNANT SUR LA RD 907 

DU LUNDI 24 NOVEMBRE 2025 AU VENDREDI 28 NOVEMBRE 2025 
RELATIF AUX TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA COUCHE DE ROULEMENT 

Jean BÉRARD, Maire de la Commune de BÉDARRIDES, 

VU le Code de Justice Administrative pris notamment en ses articles R421-1 et suivants ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2211-1, L 2212-2, relatifs aux pouvoirs de 
police du Maire ; 

VU le Code de la Route ; 

VU le Code de la voirie routière et notamment sa partie règlementaire ; 

VU le Procès-verbal du conseil municipal en date du 03 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean BÉRARD en qualité 
de Maire; 

VU l'arrêté de délégation de fonctions et de signature n° 2025-01-13 du 17 janvier 2025 accordée à Patricia NICOLAS, 
1ère adjointe ; 

VU l'arrêté N°2025-296 en date du 24 novembre 2025 concernant l'autorisation de travaux de nuit au RD 907, PR 
37+740 au PR 37+580 section située en agglomération du lundi 24 novembre 2025 au vendredi 28 novembre 2025 
relatif aux travaux de réfection de la couche de roulement ; 

CONSIDÉRANT la demande en date du 12 novembre 2025 par laquelle Monsieur COSTE Guillaume, conducteur de 
travaux de la société BRAJA VESIGNE, SIRET 319 755 823 001 47 sise, BP 50071 à ORANGE (84100), pour le compte du 
Conseil Départemental du Vaucluse, sollicite l'interdiction temporaire du stationnement et de dépassement avec 
autorisation d'occupation du domaine public sur la Route Départementale 907, PR routier d'origine d'application 37+740 
au PR 37+580 route fin d'application, section située en agglomération à BÉDARRIDES (84370), du lundi 24 novembre 
2025 au vendredi 28 novembre 2025 à l'occasion de travaux de rabotage, purges de chaussée et réfection de la couche 
de roulement qui seront effectués la nuit à partir de 19h00 à 06h00 avec une mise en place d'une signalisation 
temporaire par alternat ; 

CONSIDÉRANT que ces travaux ne peuvent être réalisés uniquement dans des horaires particuliers, à savoir de nuit, 
afin de minimiser Vimpact sur le trafic routier ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient dans l'intérêt des uns et des autres de prendre des mesures de police ; 

CONSIDÉRANT que l'élue, Madame Patricia NICOLAS, disposait, au moment de la signature de l'arrêté municipal n° 

2025/296 du 24 novembre 2025 d'une délégation de fonctions et de signature conférée par l'arrêté n°2025-01-013 en 
date du 17 janvier 2025 ; 

CONSIDÉRANT cependant que cet arrêté municipal initial est entaché d'un vice de forme en ce que l'arrêté de 
délégation n'a pas été dûment visé lors de son établissement ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient, par mesure de sécurité juridique et pour garantir la pleine légalité de l'acte, de procéder 
à l'abrogation de l'arrêté municipal n° 2025/296 du 24 novembre 2025 et de reprendre ces dispositions sous la signature 
de l'autorité compétente et dûment justifiée ; 

A R R Ê T E  
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